
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
    Province de Québec 

M.R.C. de Témiscouata 
DÉGELIS 

 

7 avril 2025 Séance régulière du conseil municipal tenue au lieu ordinaire des délibérations, 
lundi le 7 avril 2025 à 19:00 heures. 
 

Présences SONT PRÉSENTS : 
 

Mme Linda Bergeron, M. Olivier Lemay, Mme Brigitte Morin, M. Richard Bard, 

Mme Lucienne Lagacé et M. Bernard Caron, tous membres du conseil municipal 
et formant quorum sous la présidence de M. Gustave Pelletier, maire. 
 
Assistent également à la réunion, M. Sébastien Bourgault, directeur général et 

greffier, Mme Véronique Morneau, trésorière, ainsi que onze (11) citoyens. 
 

Remise-Cadeau 
Entrepreneurs Avant de débuter la réunion, M. le maire souhaite la bienvenue et adresse des 

félicitations à la nouvelle administration de Dépanneur Morneault. Il s’agit de 
Mme Amélie Briand Morneault, M. Jérémie Morneault, Mme Carole Thibault et M. 
Martin Raymond. Un cadeau de bienvenue leur est remis par Mme Linda 

Bergeron, présidente de la CDERVD et M. Sylvain Moreau, agent de 
développement, en compagnie du maire M. Gustave Pelletier. 

 
 

Ordre du jour IL EST PROPOSÉ par M. Richard Bard et unanimement résolu que l’ordre du 
jour soit et est accepté tel que présenté, et qu’il demeure ouvert. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250401-8102 

 
 POINTS D’INFORMATION : 
 

a) PL-79 – « Les municipalités gagnent en agilité et voient leur paperasse 
diminuée » : Le 18 mars dernier, le ministère des Affaires municipales 
annonçait l’adoption de la loi 79 édictant la Loi sur les contrats des 
organismes municipaux et modifiant diverses dispositions, principalement 

aux fins d'allègement du fardeau administratif des organismes municipaux. 
 

b) Règlement imposant des conditions à l’attribution de contrats 
d’approvisionnement : Le 5 mars 2025, le gouvernement du Québec a 
adopté un décret et pris des contre-mesures en réponse à l’imposition de 
droits de douane par les États-Unis. Le règlement vise à ce que les 
organismes municipaux participent à la mise en œuvre de ces contre-

mesures lors de l’attribution de certains contrats d’approvisionnement afin 

de protéger l’économie québécoise. 
 

c) Séances d’information – Élections municipales 2025 : Le ministère des 
Affaires municipales offre des séances d’information virtuelles pour les 
personnes intéressées à soumettre leur candidature lors des prochaines 

élections municipales en novembre prochain. Pour le Bas-Saint-Laurent, les 
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séances auront lieu le 15 avril à 19h, le 1er mai à 13h30 et 19h, et le 15 mai 
à 19h. Le lien pour s’inscrire est disponible sur le site web de la ville au 
www.degelis.ca sous l’onglet Ville/Élection municipale. 

 

Adoption 
Procès-verbaux IL EST PROPOSÉ par Mme Brigitte Morin et résolu unanimement d’accepter le 

procès-verbal de la séance spéciale du 24 février 2025, tel que rédigé. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250402-8103 

 

  IL EST PROPOSÉ par M. Bernard Caron et résolu unanimement d’accepter le 

procès-verbal de la séance régulière du 3 mars 2025, tel que rédigé. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250403-8103 
 

 

Comptes La liste des comptes du mois de mars 2025 au montant de 496 413,77 $ est 
déposée. 

 

IL EST PROPOSÉ par M. Olivier Lemay et résolu unanimement que la liste des 
comptes de mars 2025 s’élevant à 496 413,77 $ soit et est acceptée, et que 
leurs paiements soient autorisés. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250404-8103 

 
 

Déboursés La liste des déboursés de mars 2025 est déposée au montant de 121 451,64 $. 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Linda Bergeron et résolu unanimement que la liste 
des déboursés de mars 2025 au montant de 121 451,64 $ soit et est acceptée. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250405-8103 

 
 

Certificat de Dépôt du certificat de disponibilité : 
disponibilité 

Je soussignée, Véronique Morneau, trésorière, certifie par les présentes que la 
ville de Dégelis possède les fonds nécessaires pour couvrir les dépenses 
autorisées ci-dessus. 

 

 

      

Véronique Morneau, trésorière 
 
 

Correspondance CORRESPONDANCE : 
 

a) Services de santé en danger au Témiscouata : 
 

CONSIDÉRANT que le CISSS du Bas-Saint-Laurent fait face à un déficit de 34 $ 

millions, et que des mesures de restrictions doivent être prises pour revenir à 
l’équilibre budgétaire; 
 
CONSIDÉRANT que tous les usagers du Témiscouata ont droit de recevoir des 
soins en cas d’urgence en santé et en services sociaux sur l’ensemble du 
territoire; 

 
CONSIDÉRANT que la menace de fermeture de l’urgence en soirée et la nuit, 
sur le territoire des Basques, ébranle le milieu du Témiscouata, puisque ces deux 
secteurs sont typiquement semblables et vivent les mêmes préoccupations 
depuis plusieurs années; 
 

CONSIDÉRANT que la population vieillissante avec les inconvénients reliés au 
déplacement, à l’isolement et à la pauvreté, s’inquiète de l’approche d’une 
éventuelle fermeture des urgences en soirée et la nuit; 
 
CONSIDÉRANT que les distances entre les hôpitaux les plus rapprochés sont de 

52 et/ou 55 km sur des routes secondaires et à des conditions climatiques 
souvent hasardeuses; 

 
CONSIDÉRANT que la pénurie de main-d’œuvre des professionnels de la santé 
touche tous les services de santé au Témiscouata; 
 

http://www.degelis.ca/
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CONSIDÉRANT que le recrutement pour du nouveau personnel est une chose 
primordiale et compliquée; 
 
CONSIDÉRANT l’importance et la pertinence de supporter tous les services, en 

particulier les services d’urgence, de chirurgie, et d’obstétrique, qui sont d’un 
intérêt capital; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Richard Bard et résolu unanimement : 
 
QUE la ville de Dégelis demande à la direction générale et à son équipe de bien 
vouloir maintenir l’entièreté des services sous leur forme actuelle et de mettre 

en œuvre des dispositions permanentes pour assurer la sécurité à la survie de 
nos services en santé.  
 
QUE ces services soient maintenus sous leur forme actuelle de 24/7 en 

respectant le statut des deux urgences du territoire du Témiscouata. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

250406-8104 

 
b) Préoccupations sur l’avenir des pôles d’économie sociale : 

 
 L’organisme « Économie sociale et solidaire du Bas-Saint-Laurent » demande 

l’appui de ses partenaires dans le cadre d’une négociation avec des 

représentants du Ministère de l'Économie, de l'Innovation et de l'Énergie (MEIE) 
pour le renouvellement du Plan d'action gouvernemental en économie sociale 
2025-2030 (PAGÉS). 

 
 IL EST PROPOSÉ par Mme Lucienne Lagacé et résolu unanimement que la ville 

de Dégelis appuie les demandes de « Économie sociale et solidaire du Bas-Saint-
Laurent » dans le cadre du renouvellement du Plan d'action gouvernemental en 

économie sociale 2025-2030 (PAGÉS), pour une augmentation significative et 
récurrente de son financement. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250407-8104 

 
c) Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 2025 :  
 
CONSIDÉRANT que la Charte québécoise des droits et libertés de la personne 
reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de 
l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou de l’expression de genre ; 
 
CONSIDÉRANT que le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, y 

compris aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à 
toutes autres personnes se reconnaissant dans la diversité sexuelle et la pluralité 
des identités et des expressions de genre ; 
 
CONSIDÉRANT que malgré les récents efforts pour une meilleure inclusion des 
personnes LGBT, l’homophobie et la transphobie demeurent présentes dans la 
société ;  

 
CONSIDÉRANT que le 17 mai est la Journée internationale contre l’homophobie 
et la transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans de nombreux pays et 
qu’elle résulte d’une initiative québécoise portée par la Fondation Émergence dès 
2003; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation Émergence 

dans la tenue de cette journée ; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Olivier Lemay et résolu unanimement de proclamer le 
17 mai JOURNÉE INTERNATIONNALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA 
TRANSPHOBIE et de souligner cette journée en tant que telle. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

250408-8104 

 
d) Défendons le Canada : 
 

Le maire de Brampton en Ontario interpelle les municipalités au sujet de la 
campagne Défendons le Canada, conçue pour encourager les gouvernements 

locaux de tout le Canada à adopter une position unie pour protéger les intérêts 
locaux et favoriser une économie canadienne plus forte et plus résiliente face 
aux tarifs imposés par les États-Unis.  
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IL EST PROPOSÉ par M. Bernard Caron et résolu unanimement que la ville de 
Dégelis se joigne au mouvement dans le cadre de la campagne Défendons le 
Canada visant à interdire aux entreprises américaines ou à leurs filiales de 
soumissionner pour de nouveaux contrats municipaux de biens et de services, 

ainsi qu’à réviser les contrats existants pour s’orienter vers des solutions 
fabriquées au Canada. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250409-8105 

 
e) La place centrale des gouvernements de proximité dans l’intégration 

et l’enracinement des nouveaux arrivants : 
 

À l'occasion des consultations menées dans le cadre du projet de loi 84 - Loi sur 
l'intégration nationale, la Table régionale des élu·es municipaux du Bas-Saint-
Laurent (TREMBSL) a déposé un mémoire qui souligne l’importance du rôle joué 

par les municipalités et les MRC dans le processus d’intégration des nouveaux et 

nouvelles arrivant·es. 

 
f) Maintien et amélioration du réseau routier : 

 
Mme Amélie Dionne, députée de Rivière-du-Loup–Témiscouata a annoncé des 

investissements de 2 825 744 $ pour appuyer les municipalités de Saint-
Épiphane, Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Saint-Athanase et la Ville de 
Dégelis, dans l’amélioration et le maintien de leurs infrastructures du réseau 
routier local et municipal. Ces sommes proviennent de deux volets différents du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL).  

 
g) Nomination aux services préhospitaliers d’urgence et du 

déplacement des usagers du Bas-St-Laurent : 
 

Le Centre intégré de santé et services sociaux du Bas-Saint-Laurent annonce la 

nomination de Mme Marie-Claude Laplante à titre de cheffe des services 
préhospitaliers d’urgence et du déplacement des usagers. 

 
h) Autorité des marchés publics :  

 
L’Autorité des marchés publics (AMP) informe la ville de Dégelis de la fermeture 
de l’examen de son dossier portant sur le processus d'adjudication du contrat 
nommé « Appel d’offre – sentier de vélo de montagne phase 3 ». L’AMP rappelle 
certains principes à respecter, soit le devoir d’informer également tous les 

soumissionnaires, et de démontrer plus de transparence dans l’évaluation des 
offres et la reddition de comptes. 

 
i) Permis d’alcool – Motel Claude :  

 

La Régie des alcools, des courses et des jeux informe la municipalité d’une 
demande de permis d’alcool (minibars) déposée par le Motel Claude. La ville de 
Dégelis ne s’oppose pas à cette demande. 

 
j) Dépôt d’un avis d’intention de regroupement d’offices d’habitation : 

 

L’OMH de la région de Dégelis informe la municipalité que le 26 mars 2025, un 
avis d’intention de regroupement de l’Office d’habitation du Témiscouata et de 
l’Office municipal de la région de Dégelis a été transmis à Société d’habitation du 
Québec. 

 
k) Action Chômage Kamouraska : 

 
La ville de Dégelis est conviée à l’assemblée générale annuelle de Action 
Chômage Kamouraska qui aura lieu le 10 avril 2025 à Saint-Pascal. 

 
l) Appel à la mobilisation – Fin du programme RénoRégion : 

 

CONSIDÉRANT QUE la Société d’habitation du Québec (SHQ) a confirmé deux 
jours après la lecture du budget 2025-2026 du gouvernement du Québec 

l’abandon du programme RénoRégion, un programme essentiel pour aider les 
propriétaires-occupants les moins bien nantis de nos communautés, souvent des 
personnes âgées ou des familles monoparentales vivant en milieu rural, à 
corriger des défectuosités majeures à leur modeste résidence; 
 

CONSIDÉRANT QUE ce programme a permis de garder plusieurs milliers de 
personnes dans leur résidence, dans des milieux où fait aussi rage la crise du 
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logement, où il n’y a aucun logement abordable ou encore moins d’habitations à 
loyer modique; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a plus de mille familles sur les listes d’attente des MRC 

du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a 
demandé le 27 mars dernier au premier ministre du Québec, M. François 
Legault, de se préoccuper de nos citoyen(ne)s et familles les plus vulnérables en 
remédiant de façon urgente à la situation; 
 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est restée sans réponse et que les projets 
d’appartements modulaires de 24 et 36 unités dans quelques villes du Québec 
promus depuis par la ministre responsable de l’Habitation, Mme France-Élaine 
Duranceau, ne peuvent répondre aux besoins des régions; 

 
CONSIDÉRANT QUE, bien que le programme RénoRégion ait coûté moins de 

18 M$ par année à l’État québécois et qu’il ne représente que 0,0001 % des 
dépenses globales, la ministre justifie ce choix pour des raisons de saine gestion 
des finances publiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la subvention moyenne du programme est de 19 309 $, 
une fraction des coûts réels de construction des nouveaux logements promus par 

la ministre; 
 
CONSIDÉRANT QUE la FQM a déposé l’an dernier à la demande de la SHQ une 
série de propositions afin d’augmenter l’efficacité du programme et de le rendre 
plus accessible pour mieux répondre aux besoins à travers le Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la SHQ devait lancer une version bonifiée du programme 

RénoRégion à la suite de ses consultations en 2025; 
 

CONSIDÉRANT QUE l’abolition de ce programme porte atteinte aux personnes 
les plus vulnérables de nos communautés. 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Mme Brigitte Morin et résolu 

unanimement que le conseil municipal de la ville de Dégelis demande au premier 
ministre du Québec, M. François Legault, et à sa ministre responsable de 
l’Habitation, Mme France-Élaine Duranceau : 
 
DE RELANCER immédiatement le programme RénoRégion pour l’année 
financière 2025-2026 et de s’engager à assurer son financement à long terme; 
 

DE RENDRE à terme le processus de bonification du programme pour assurer 
une plus grande accessibilité dans toutes les régions du Québec. 
 
QUE cette résolution soit transmise rapidement aux personnes suivantes : 
 

• M. François Legault, premier ministre du Québec 

• Mme France-Élaine Duranceau, ministre responsable de l’Habitation 
• M. Eric Girard, ministre des Finances 
• M. Sébastien Schneebeerger, député de Drummond–Bois-Francs, président 

de la Commission de l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale 
• Mme Virginie Dufour, députée des Mille-Îles, porte-parole de l’opposition 

officielle en matière de logement 
• Mme Christine Labrie, députée de Sherbrooke, porte-parole du deuxième 

groupe d’opposition en matière de logement 
• Mme Catherine Gentilcore, députée de Terrebonne, porte-parole du troisième 

groupe d’opposition en matière de logement 

• M. Jean Martel, président-directeur général de la Société d’habitation du 
Québec 

• Mme Amélie Dionne, députée de Rivière-du-Loup-Témiscouata;  
• M. Jacques Demers, président de la Fédération québécoise des municipalités 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250410-8106 

 

Avis de motion 

Règl. #765 Le conseiller, M. Bernard Caron, donne un AVIS DE MOTION qu’il sera 

adopté, lors d’une séance ultérieure, le règlement #765 sur le lavage des 
embarcations nautiques et concernant les nuisances causées par les espèces 
exotiques envahissantes (eee). 

 
       
 M. Bernard Caron, conseiller 
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Règl. 765 
Dépôt/Projet Il est, par la présente, déposé par le conseiller, M. Bernard Caron, le projet de 

règlement numéro 765 sur le lavage des embarcations et concernant les 
nuisances causées par les espèces exotiques envahissantes (eee), et demande 

dispense de lecture, une copie du règlement ayant été remise à tous les 
membres du Conseil, lequel projet est adopté par le Conseil municipal. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250411-8107 

 

Avis de motion 
Règl. #767 Le conseiller, M. Richard Bard, donne un AVIS DE MOTION qu’il sera adopté, 

lors d’une séance ultérieure, le règlement #767 fixant le taux de la taxe sur les 
droits de mutations immobilières pour la base d’imposition excédant 500 000 $. 

 

 

       

 M. Richard Bard, conseiller 
 

Règl. 767 
Dépôt/Projet Il est, par la présente, déposé par le conseiller, M. Richard Bard, le projet de 

règlement numéro 767 fixant le taux de la taxe sur les droits de mutations 

immobilières pour la base d’imposition excédant 500 000 $, et demande 
dispense de lecture, une copie du règlement ayant été remise à tous les 
membres du Conseil, lequel projet est adopté par le Conseil municipal. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250412-8107 

 

Avis de motion 

Règl. #766 La conseillère, Mme Brigitte Morin, donne un AVIS DE MOTION qu’il sera 
adopté, lors d’une séance ultérieure, le règlement #766 modifiant le règlement 
de lotissement numéro 657 et ses amendements de la ville de Dégelis.  

 

 

       

 Mme Brigitte Morin, conseillère 
 

Règl. 766 
Dépôt/Projet Il est, par la présente, déposé par la conseillère, Mme Brigitte Morin, le projet de 

règlement numéro 766 modifiant le règlement de lotissement numéro 657 et ses 
amendements de la ville de Dégelis, et demande dispense de lecture, une copie 
du règlement ayant été remise à tous les membres du Conseil, lequel projet est 
adopté par le Conseil municipal. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250413-8107 

 
Avis de motion 
Règl. #768 La conseillère, Mme Linda Bergeron, donne un AVIS DE MOTION qu’il sera 

adopté, lors d’une séance ultérieure, le règlement #768 modifiant le règlement 

sur les permis et certificats numéro 659 et ses amendements de la ville de 
Dégelis.  

 

 

       
 Mme Linda Bergeron, conseillère 
 

Règl. 768 
Dépôt/Projet Il est, par la présente, déposé par la conseillère, Mme Linda Bergeron, le projet 

de règlement numéro 768 modifiant le règlement sur les permis et certificats 
numéro 659 de la ville de Dégelis, et demande dispense de lecture, une copie du 
règlement ayant été remise à tous les membres du Conseil, lequel projet est 
adopté par le Conseil municipal. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

250414-8107 
 

 

Motion/Règl.#769 Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 

 
Motion/Règl.#770 Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 

Avis de motion 
Règl. #771 La conseillère, Mme Lucienne Lagacé, donne un AVIS DE MOTION qu’il sera 

adopté, lors d’une séance ultérieure, le règlement #771 relatif à l’occupation et à 

l’entretien des bâtiments.  
 

 

       
 Mme Lucienne Lagacé, conseillère 
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Règl. 771 
Dépôt/Projet Il est, par la présente, déposé par la conseillère, Mme Lucienne Lagacé, le projet 

de règlement numéro 771 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments, et 
demande dispense de lecture, une copie du règlement ayant été remise à tous 

les membres du Conseil, lequel projet est adopté par le Conseil municipal. 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

250415-8108 
 
Soumissions 
Abat poussière CONSIDÉRANT QUE la ville de Dégelis a demandé des soumissions sur 

invitation pour la fourniture et l’épandage de chlorure de calcium liquide pour la 

saison 2025; 
 
 CONSIDÉRANT QUE deux (2) soumissions ont été déposées dans les délais 

prescrits et qu’elles sont conformes au devis, soit : 

 
• Aménagements Lamontagne Inc. 450,00 $/mètre cube  

• Les Entreprises Bourget Inc. 541,70 $/mètre cube  

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Bernard Caron et résolu unanimement 
d’accepter la soumission de « Les Aménagements Lamontagne Inc. » au prix de 
450,00 $/mètre cube, taxes en sus, pour l’approvisionnement et l’épandage de 

chlorure de calcium liquide, comme étant la soumission la plus basse conforme. 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250416-8108 
 
Soumissions  
Lignage de rue CONSIDÉRANT QUE la ville de Dégelis a demandé des soumissions sur 

invitation pour des travaux de lignage de rue; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les soumissions reçues sont conformes au devis et se 

lisent comme suit : 

 
- Permaligne   225,00 $/km 
- Multi-Lignes de l’Est 363,50 $/km 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Olivier Lemay et résolu unanimement 

d’accepter la soumission de Permaligne pour le marquage de la chaussée, au 
taux de 225,00 $/km, pour une longueur d’environ 33.23 km, soit un total de 
7 476,75 $, taxes en sus. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250417-8108 

 
Soumissions 
Pelle mécanique ATTENDU QUE la ville de Dégelis a procédé par appel d’offres public pour faire 

l’acquisition d’une pelle mécanique sur chenilles, neuve ou usagée; 
 
 ATTENDU QUE les soumissions suivantes ont été déposées dans les délais 

prescrits et que quatre d’entre elles sont conformes aux spécifications du devis, 

soit : 
 

• Brandt Tractor Ltd (soumission #1) John Deere 2018 usagée 200 000 $ + tx 
• Brandt Tractor Lté (soumission #2) John Deere 2022 usagée 240 000 $ + tx 
• Les Équipements Pinso Ltée Kobelco 2024 usagée 265 000 $ + tx 
• Liebherr Canada Ltée Liebherr 2024 neuve 282 500 $ + tx 

• Services JLM Inc. Non conforme 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Linda Bergeron et résolu 
unanimement : 
 

1. QUE l’offre de Brandt Tractor Ltée au montant de 209 975 $ taxes nettes, 
pour une pelle mécanique sur chenilles John Deere 135-G, année 2018 ayant 
2596 heures au compteur, soit et est acceptée comme étant la soumission la 
plus basse conforme. 

2. QUE la somme de 200 000 $ soit prélevée dans le surplus affecté et que le 

solde de 9 975 $ provienne du fonds général. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250418-8108 

 
Dem. aide financière 
Prog. PRIMEAU ATTENDU QUE la Municipalité de Dégelis a pris connaissance du guide relatif au 

programme PRIMEAU 2023, qu’elle comprend bien toutes les modalités du 

programme qui s’appliquent à elle ou à son projet et qu’elle s’est renseignée au 
besoin auprès du Ministère;  
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ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au programme PRIMEAU 
2023 et pour recevoir le versement de cette aide financière;  

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Brigitte Morin et résolu 
unanimement que :  

 
• La Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent 

à elle;  
 

• La Municipalité s’engage à assumer l’entière responsabilité des travaux ainsi 

que des modifications qui pourraient y être apportées. À ce titre, elle est 
donc responsable de tout dommage causé par ses employés, ses agents, 
ses représentants, ses sous-traitants ou par elle-même, y compris un 

dommage résultant d’un manquement à une obligation prévue à tout 
contrat conclu par la Municipalité pour la réalisation des travaux;  

 

• La Municipalité s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du 
programme PRIMEAU 2023 et à assumer toutes les responsabilités qui 
s’appliquent à elle en lien avec la réalisation et le financement de ces 

travaux; 
 

• La Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus;  

 

• La Municipalité s’engage à assumer toutes les dépenses engagées si elle ne 
respecte pas les délais prévus au programme PRIMEAU 2023;  

 

• La Municipalité s’engage à assumer tous les coûts non admissibles au 
programme PRIMEAU 2023 associés à son projet et tout dépassement de 
coûts;  

 

• Le conseil municipal de la ville de Dégelis autorise le dépôt de la demande 

d’aide financière au programme PRIMEAU 2023. 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250419-8109 

 
Avis de motion 
Règl. #772 Le conseiller, M. Richard Bard, donne un AVIS DE MOTION qu’il sera adopté, 

lors d’une séance ultérieure, le règlement #772 abrogeant le règlement no 588 
et créant un fonds de roulement.  

 

 

       

 M. Richard Bard, conseiller 
Règl. 772 
Dépôt/Projet Il est, par la présente, déposé par le conseiller, M. Richard Bard, le projet de 

règlement numéro 772 abrogeant le règlement no 588 et créant un fonds de 
roulement, et demande dispense de lecture, une copie du règlement ayant été 
remise à tous les membres du Conseil, lequel projet est adopté par le Conseil 

municipal. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250420-8109 

 
Refinancement 
Règl. emprunts Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un 

emprunt par billets au montant de 602 400 $ qui sera réalisé le 24 avril 
2025  

 
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de Dégelis souhaite 
emprunter par billets pour un montant total de 602 400 $ qui sera réalisé le 24 
avril 2025, réparti comme suit : 
 

Règlements d’emprunts # Pour un montant de $ 

 583  186 800 $ 

 574  60 800 $ 

 574  276 800 $ 

 637  78 000 $ 
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ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 
 
ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes 
et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et 

pour les règlements d'emprunts numéros 574 et 637, la Ville de Dégelis souhaite 
réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces 
règlements; 

 
IL EST PROPOSÉ par Mme Brigitte Morin et résolu unanimement : 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 

financés par billets, conformément à ce qui suit : 
 
1. les billets seront datés du 24 avril 2025; 
 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 24 avril et le 24 octobre 
de chaque année; 

 
3. les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)-

trésorier(ère) ou trésorier(ère); 
 

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

 
2026.  58 800 $  

2027.  61 100 $  

2028.  63 500 $  

2029.  66 300 $  

2030.  68 800 $ (à payer en 2030) 

2030.  283 900 $ (à renouveler) 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 2031 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts 
numéros 574 et 637 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire 
pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 24 avril 2025), au lieu du terme 
prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être 
pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
250421-8110 
 

Dégelis - États 
financiers 2024 Mme Véronique Morneau, trésorière, présente les états financiers de la ville de 

Dégelis au 31 décembre 2024. 
 

  IL EST PROPOSÉ par M. Olivier Lemay et résolu unanimement d’approuver 
les états financiers 2024 de la ville de Dégelis, vérifiés par la firme Raymond 
Chabot Grant Thornton, lesquels indiquent un surplus de 12 372 $. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 250422-8110 

 

RIDT - États  
financiers 2024 IL EST PROPOSÉ par Mme Lucienne Lagacé et résolu unanimement d’approuver 

les états financiers de la Régie intermunicipale des déchets de Témiscouata pour 
l’année 2024, lesquels indiquent un surplus de 231 796 $. 

   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250423-8110 
 

OMH - États 
financiers 2024 IL EST PROPOSÉ par Mme Brigitte Morin et résolu unanimement d’approuver 

les états financiers 2024 de l’Office municipal d’habitation de la région de 
Dégelis, tels que présentés au conseil. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
250424-8110 

 

OMH – révision 
Budgétaire IL EST PROPOSÉ par M. Olivier Lemay et résolu unanimement d’approuver la 

révision budgétaire de l’Office municipal d’habitation de la région de Dégelis du 
28 février 2025, telle que présentée au Conseil. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250425-8110 
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Demande de don  
Roule ta santé Une demande de don est déposée par le comité organisateur de l’activité « Roule 

ta santé » qui tiendra sa 2e édition à l’été 2025. Puisqu’il s’agit d’une activité 
présentée par la municipalité, le conseil est d’avis de verser une contribution 

financière si l’activité révèle un déficit. 
 
Don – Marche 
Alzheimer 2025 IL EST PROPOSÉ par Mme Linda Bergeron et résolu unanimement de verser 

une contribution financière de 250 $ à la Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent 
dans le cadre de la Marche pour l’Alzheimer qui se tiendra le 25 mai 2025. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 250426-8111 
 
Don – 150e 
Sœurs St-Rosaire IL EST PROPOSÉ par M. Richard Bard et résolu unanimement de verser une 

contribution financière de 240 $ à la Fabrique de Dégelis pour participer au dîner 
de la fête du 150e anniversaire de fondation de la Congrégation des sœurs de 

Notre-Dame-du-Saint-Rosaire le 24 mai prochain au Centre communautaire 
Dégelis. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250427-8111 
 
 
Don – Tremplin IL EST PROPOSÉ par M. Bernard Caron et résolu unanimement de verser une 

contribution financière de 25 000 $ au festival Le Tremplin de Dégelis pour 
l’édition 2025, ainsi qu’un montant de 4000 $ pour un partenariat en promotion 
dans le cadre de sa 25e édition. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250428-8111 
 
Don – Habitations 

Auberge Rose ATTENDU QUE suite à l’annonce d’une fermeture imminente de l’Auberge Rose 

de la rivière, l’OBNL Les Habitations Dégelis Inc. a décidé de se porter acquéreur 
de cette résidence pour personnes aînées afin de maintenir ouvert ce service 
essentiel pour la communauté; 

 
ATTENDU QUE pour réaliser ce projet, diverses sources de financement ont été 

trouvées;  
 

ATTENDU QUE Les Habitations Dégelis demande à la ville de Dégelis de 
s’impliquer financièrement pour un montant de 25 000 $ et d’un crédit de taxes 
foncières et de services pour une période de 10 ans; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Olivier Lemay et résolu 

unanimement : 
 
QUE la ville de Dégelis verse une contribution financière de 25 000 $ à Les 
Habitations Dégelis Inc. pour l’acquisition de l’Auberge Rose de la rivière; 
 

QUE la ville de Dégelis accorde un crédit de taxes foncières pour une période de 
dix (10) ans à Les Habitations Dégelis Inc. pour l’immeuble situé au 355 av. 

Principale; 
 
QUE la contribution financière de 25 000 $ soit prélevée au fonds général de la 
ville de Dégelis. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250429-8111 

 
Demande - Prêt 
Parc de l’Acadie Une demande est déposée à la municipalité par le comité organisateur du bal 

des finissants de l’École secondaire de Dégelis pour obtenir gratuitement le site 
du parc de l’Acadie pour les festivités d’après bal.  

 
 Après discussion, le conseil municipal est d’avis que ce site n’est pas sécuritaire 

et préfère rencontrer le comité afin de trouver un autre endroit. 
 

Don – Journée 
Pêche Jacob Beaulieu IL EST PROPOSÉ par Mme Linda Bergeron et résolu unanimement de verser 

une contribution financière de 250 $ à la Journée de pêche amicale Jacob 
Beaulieu dans le cadre de sa 5e édition. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 250430-8111 
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Don – Cuisines 
Collectives Dégelis IL EST PROPOSÉ par M. Bernard Caron et résolu unanimement de verser une 

contribution financière de 961,33 $ à Cuisines collectives de Dégelis, équivalent 
au montant de la taxe foncière 2025. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250431-8112 
 
Nomination 
Maire suppléant IL EST PROPOSÉ par Mme Brigitte Morin et résolu unanimement de nommer M. 

Richard Bard au poste de maire-suppléant pour une période de six (6) mois, soit 
de mai à octobre 2025. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250432-8112 
 
 

Divers DIVERS : 
 

a) Souper de crabes & crevettes : Mme Linda Bergeron rappelle les activités 
de financement annuelles de deux organismes et invite la population à y 
participer. Samedi le 12 avril, le club Lions tiendra son souper de crabes, et 
le club Quad de Dégelis tiendra son souper de crevettes le 26 avril prochain 
au Centre communautaire Dégelis.  
 

b) Soccer Dégelis : M. Olivier Lemay informe la population que Soccer Dégelis 
prépare sa 50e saison et que la période d’inscription pour l’été 2025 est 

présentement en cours jusqu’au 30 avril. 
 

c) Brigade des pompiers : M. Olivier Lemay transmet des remerciements de la 
brigade des pompiers à la ville de Dégelis concernant l’achat de nouveaux 
appareils respiratoires. 

 

d) Santé et sécurité au travail: Mme Brigitte Morin a participé à une rencontre 

du comité Santé et sécurité au travail. En résumé, il a été question des 
besoins en formation pour les employés, de mesures de prévention et 
d’inspection des espaces clos.  

 
e) Politique de développement social du Témiscouata : Mme Brigitte Morin a 

participé au dévoilement de la première Politique de développement social 

du Témiscouata 2025-2028 où les orientations et les plans d’action ont été 
présentés. La politique met l’accent sur des enjeux prioritaires tels que 
l’habitation, transports, vie sociale, vie culturelle, loisirs, ainsi que 
l’attractivité et la rétention de nouveaux résidents sur le territoire. 

 
f) Les 4 Scènes : M. Richard Bard aimerait remercier la population de sa 

participation au spectacle de Marthe Laverdière au Centre culturel Georges-

Deschênes le 27 mars dernier. La salle affichait complet et le spectacle a 
été grandement apprécié. 

 
g) Félicitations : M. Richard Bard aimerait souligner et féliciter Mme Linda 

Bergeron, gérante de Familiprix à Dégelis, pour le prix qu’elle a remporté au 
concours Mon boss c’est le meilleur! Ce prix est remis par le Carrefour 

Jeunesse-emploi pour souligner le rôle positif joué par les employeurs pour 
la conciliation études-travail auprès des jeunes. 

 
h) Fabrique – église : M. Bernard Caron informe l’assemblée qu’il y aura une 

soirée d’information pour la population le 3 juin concernant la situation 
financière actuelle de la Fabrique et l’avenir de l’église. Un membre du 
diocèse sera également présent à cette assemblée. Plus d’informations 

suivront. 
 

i) Prolongement d’aqueduc : Suite à plusieurs demandes de citoyens, une 
démarche est en cours pour obtenir une estimation des coûts reliés au 
prolongement du réseau d’aqueduc sur une portion de l’avenue Madawaska. 

 
j) Indice de vitalité économique : M. le maire soumet des informations tirées 

d’un rapport de l’Institut de la statistique concernant l’indice de vitalité 

économique de notre ville pour 2014 et 2022.   
 

En 2014, l’indice était de -6,59% comparativement -3,35% en 2022. Ainsi, 
on constate une amélioration. 
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Période 
de questions Période de questions : 
 

1. Les travaux de la route de Packington sont-ils retardés? 

 
2. La municipalité peut-elle améliorer la signalisation de la traverse de piéton 

devant l’école secondaire (près de la 6e Rue)? 
 

3. M. Benoit Dumont, président de la Fabrique, confirme qu’une soirée 
d’information de la Fabrique aura lieu le 3 juin. À l’automne, il y aura une 
assemblée de consultation afin de permettre à la population de soumettre 

des projets pour l’avenir de l’église. 
 

4. Est-il possible d’obtenir plus de détails concernant certains secteurs 
d’activités de la Ville dans les états financiers 2024? 

 
5. M. Benoit Dumont remercie la ville de Dégelis de sa contribution financière 

au 150e de la Congrégation des sœurs du St-Rosaire et invite la population 
à se procurer des billets auprès de la Fabrique. 

 
 

Levée IL EST PROPOSÉ par Mme Brigitte Morin et résolu unanimement que 
l’assemblée soit et est levée à 19h53. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 250433-8113 
 
 
 
 
     

 Gustave Pelletier Sébastien Bourgault 
 Maire Directeur général & greffier 


